
  

  

CDEN du 8 avril 2014 
Présents :  

 élus : Christian Montin représentant AMF, Dominique Bru conseillère régionale 

 IA-DASEN, Secrétaire Général, DOSE 

 M. le préfet 

 Représentants du CG absents ; les nouveaux délégués du conseil n’ont pas encore été désignés (problème de 

calendrier) ; 

 UDAF, FCPE, DDEN, associations complémentaires 

 FSU (6), CGT (1), UNSA (3) 

 

Introduction 

L’IA rappelle le contexte actuel de la Convention, sa mise en œuvre au travers des groupes de travail constitués 

(maternelle, tissu scolaire départemental, ville d’Aurillac et charte de qualité des écoles).  

Déclarations liminaires :  

 Déclaration liminaire de la FSU  

 Déclaration liminaire de CGT 

 Déclaration liminaire des DDEN  

 

Examen du projet 

 

Comme pour le CTSD, l’IA présente le projet des mesures suivant les secteurs. 

 

Pour Siran (-0.5), la mesure est due à l’abandon du projet de RPI par la nouvelle municipalité. 

 

Pour Labesserette / Sansac Veinazès, Boisset, Moussages, Junhac, Boisset et Labrousse, leurs effectifs leur 

permettent de conforter leur demi-poste supplémentaire. Laveissière ne sera pas touché dans l’attente d’un 

rapprochement avec Murat et d’un travail à conduire autour de la petite enfance. 

 

Un demi-poste au lieu d’un complet est également ouvert à Talizat en dépit d’un afflux important d’élèves en 

maternelle. 

 

L’école de Naucelles obtient également l’ouverture d’un demi-poste revendiqué depuis plusieurs années, ce qui 

porte le nombre de postes à 8.  

 

Ce n’est pas le cas de Vitrac, Omps / Pers, Ally / Pleaux, Saint-Chamant, Massiac qui perdent de 0.5 à 1 poste. 

 

La fusion des écoles de Maurs est accompagnée d’une ouverture à 0.5 qui porte la structure à 8 postes. En dépit de 

moyennes inférieures à d’autres écoles, les 8 postes sont justifiés par l’IA à la fois par la possible ouverture d’une 

CLIS pour la rentrée 2016 ainsi qu’un volume de décharge qui ne sera réévalué qu’à la rentrée 2016 également. 

 

Concernant la ville d’Aurillac, les lignes ont bougé depuis le CTSD. L’école de JB Rames perdra 2 postes contre 1 

prévu, l’IA répondant à la demande du maire d’orienter les CP vers l’école du Palais. En prévision d’un basculement 

probable des élèves vers l’école Paul Doumer, la suppression prévue est annulée. Les suppressions à Belbex et La 

Jordanne sont maintenues. Les raisons invoquées par l’IA pour ne pas faire de fermetures ailleurs sont le contexte 



  

  

socio-économique (Marmiers, Delmas), le maintien des structures de formation initiale (Delmas, Canteloube) et la 

taille (Dinandiers, JB Veyre). La Fontaine, Tivoli et les Alouettes ont les moyennes les plus fortes.  

 

L’IA prétexte qu’elle n’a pas la visibilité nécessaire concernant la future sectorisation pour faire d’Aurillac autre 

chose qu’une réserve de postes. Suite à l’interrogation de la FSU, il en va de même pour le projet de classes 

passerelles à Tivoli et La Fontaine que l’IA ne veut pas abonder de moyens avant que les projets avancent. 

 

Vote carte scolaire :  

 Contre : 6 (FSU) 

 Abstention : 9 (CGT, UNSA, FCPE) 

 Pour : 1 (UDAF) 

 

La FSU vote contre puisque les ouvertures demandées dans la déclaration liminaire n’ont pas toutes eu de 

réponses. Nous dénonçons encore une fois une un manque criant de lisibilité et d’équité dans cette carte scolaire : 

on maintient des classes uniques à des effectifs équivalents et parfois plus forts que d’autres classes à un seul 

niveau. Pour la FSU, le regard doit être bienveillant pour les écoles de 1 à 4 classes avec une analyse précise du 

contexte. A 5 classes et plus la réflexion peut être plus « mathématique » et les moyennes d’élèves par classe ont un 

sens. Encore une fois ce principe n’est pas respecté par l’administration alors que l’idée fait son chemin, notamment 

auprès des élus. 

 

Collèges  
 

La FSU dénonce une distorsion entre la réalité du terrain et la situation comme elle est présentée. Le département 

gagne des élèves mais perd deux classes. Nombre de collèges ont besoin d’ouvertures de divisions. La FSU demande 

à ce que la réserve soit utilisée à cet effet. 

 

La FSU demande confirmation de la dotation des SEGPA qui n’était pas à hauteur des besoins et non conforme aux 

textes. L’IA précise qu’elle a attribué la dotation horaire nécessaire. 

 

 

Questions diverses 

La FSU dénonce l’attitude du maire d’Ayrens et la pression faite sur l’équipe pour le rattrapage du vendredi de 

l’ascension. La FSU rappelle à l’IA que les horaires des écoles sont de sa compétence, et au-delà, la FSU fustige 

l’attitude de certains élus qui outrepassent de plus en plus le champ de leurs prérogatives. 

 

 

Vos représentants FSU 

Julien Barbet, Didier Bertrand, Emeric Burnouf, Benjamin Fabre, Bruno Joulia et Lionel Maury 

 


